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RÈGLEMENT (UE) …/… DE LA COMMISSION 

du XXX  

modifiant le règlement (CE) nº 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil 
concernant l’enregistrement, l’évaluation et l’autorisation des substances chimiques, 

ainsi que les restrictions applicables à ces substances (REACH) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) nº 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 
2006 concernant l’enregistrement, l’évaluation et l’autorisation de substances chimiques, ainsi 
que les restrictions applicables à ces substances (REACH), instituant une agence européenne 
des produits chimiques, modifiant la directive 1999/45/CE et abrogeant le règlement (CEE) 
nº 793/93 du Conseil et le règlement (CE) nº 1488/94 de la Commission ainsi que la 
directive 76/769/CEE du Conseil et les directives 91/155/CEE, 93/67/CEE, 93/105/CE et 
2000/21/CE de la Commission1, et notamment son article 131, 

considérant ce qui suit: 

(1) L’annexe II du règlement (CE) nº 1907/2006 établit des exigences concernant 
l’élaboration des fiches de données de sécurité utilisées pour fournir des informations 
sur les substances et mélanges chimiques dans l’Union européenne. 

(2) Le système général harmonisé de classification et d’étiquetage des produits chimiques 
(SGH), qui a été mis au point au sein de la structure des Nations unies, établit au 
niveau international des critères harmonisés pour la classification et l’étiquetage des 
substances chimiques et des règles relatives aux fiches de données de sécurité. 

(3) Les exigences relatives aux fiches de données de sécurité prévues à l’annexe II du 
règlement (CE) nº 1907/2006 devraient être adaptées conformément à la cinquième 
révision des règles du SGH en ce qui concerne les fiches de données de sécurité. 

(4) Le 1er juin 2015, deux modifications contradictoires de l’annexe II du règlement (CE) 
nº 1907/2006, l’une apportée par l’article 59, paragraphe 5, du règlement (CE) 
nº 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil2 et l’autre par le règlement (UE) 
nº 453/2010 de la Commission3, devraient entrer en vigueur simultanément. Afin 
d’éviter toute confusion quant à la version applicable de l’annexe II, cette annexe, 
dans son libellé modifié, doit être remplacée par une nouvelle annexe II. 

(5) Exiger des opérateurs économiques ayant déjà élaboré des fiches de données de 
sécurité qu’ils procèdent immédiatement à une mise à jour de ces fiches conformément 

                                                 
1 JO L 396 du 30.12.2006, p. 1. 
2 JO L 353 du 31.12.2008, p. 1. 
3 JO L 133 du 31.5.2010, p. 1. 
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à l’annexe II du règlement (CE) nº 1907/2006 modifiée imposerait une charge 
disproportionnée. En conséquence, il convient de permettre aux opérateurs de 
continuer, pendant une certaine période, à utiliser les fiches de données de sécurité 
fournies à tout destinataire avant le 1er juin 2015. 

(6) Les mesures prévues au présent règlement sont conformes à l’avis du comité institué 
par l’article 133 du règlement (CE) nº 1907/2006, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

L’annexe II du règlement (CE) nº 1907/2006, telle que modifiée par l’article 59, paragraphe 5, 
du règlement (CE) nº 1272/2008 et par le règlement (UE) nº 453/2010 de la Commission, est 
remplacée par l’annexe du présent règlement. 

Article 2 

Sans préjudice de l’article 31, paragraphe 9, du règlement (CE) nº 1907/2006, les fiches de 
données de sécurité fournies à tout destinataire avant le 1er juin 2015 peuvent continuer à être 
utilisées jusqu’au 31 mai 2017 et ne doivent être conformes à l’annexe du présent règlement 
qu’après cette date. 

Article 3 

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant celui de sa publication au 
Journal officiel de l’Union européenne. 

Il s’applique à partir du 1er juin 2015. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans 
tout État membre. 

Fait à Bruxelles, le 

 Par la Commission 
 Le président 
 Jean-Claude JUNCKER 


